CONSEIL MUNICIPAL DU 26 NOVEMBRE 2014
Le Conseil municipal, convoqué le 20 novembre 2014, s'est réuni à la Mairie avec l'ordre du jour suivant :

1. Toilettes publiques : demande de subvention

2. Taxe d'aménagement : révision du taux

3. Participation pour l'assainissement collectif (PAC)

4. Radars pédagogiques

5. Vente d'immeuble route de l'Escoulin

6. Bibliothèque municipale : élimination des documents et changement de direction

7. Renouvellement contrat CAE CUI

8. Energie SDED : raccordement individuel au forfait sans autorisation d'urbanisme (maison Vidal)

9. Vote subvention Union sportive beaufortoise

10. Délibération modificative budget M14

11. Questions diverses.

Tous les conseillers sont présents.
Madame Isabelle Rulleau est nommée secrétaire de séance.

Lecture est faite par Monsieur Yves Mondon du compte-rendu du Conseil municipal en date du 1er octobre 2014, adopté à l'unanimité avec la modification suivante : en questions diverses, au chapitre Parc du Vercors, il faut remplacer « zone couverte » par « zone non couverte ».

En début de séance, Madame le Maire propose de supprimer deux points de l'ordre du jour, à savoir la Participation pour l'assainissement collectif (PAC) qui doit être rediscutée en Commission Eau et la vente d'immeuble route de l'Escoulin car documents d'arpentage non reçus à ce jour ; et de rajouter un point qui est le projet de convention promotion Vercors entre le PNRV et la CCVD. Accord du Conseil.
1. Projet de convention promotion Vercors entre le PNRV et la CCVD

Le programme " Inspiration Vercors" vise à promouvoir en France et à l'étranger le massif pour toucher de nouvelles clientèles touristiques. Il met en avant les valeurs propres au territoire, les espaces naturels attractifs pour des séjours recherchant l'authenticité et le bien être. Son budget de 283 000 euros sur 2013-2014 est financé par le Programme Opérationnel Interrégional des Alpes (POIA) pour la diversification de l'activité des stations de montagne (fonds régionaux et européens) 175 000 euros et par les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 108 000 euros. La contribution demandée par le Parc du Vercors, porteur du programme de 2010 à 2014, à la CCVD est de 2500 euros. Elle financera le nouveau programme à partir de 2015. L'association Vercors tourisme sera son nouveau porteur. Des actions de "Inspiration Vercors", site internet, brochures, présence à l'étranger, sont un atout supplémentaire pour le tourisme à Beaufort.
La délibération demande à la CCVD de débattre et de prendre une décision favorable pour contribuer au financement du projet, afin que les quatre communes concernées du Val de Drôme (Beaufort, Gigors, Plan-de-Baix et Omblèze) puissent participer à certaines de ces opérations. Cette délibération a été communiquée aux trois autres communes. Après en avoir délibéré, le Conseil approuve cette démarche à l’unanimité.
2. Toilettes publiques : demande de subvention
Les toilettes actuellement en travaux au Champ de Foire seront adaptées aux personnes handicapées. Une annexe à l’arrière permettra aux employés municipaux de disposer d’une douche et d’un sanitaire. Cet aménagement entraîne des frais supplémentaires. D'où une nouvelle proposition qui s'élève à 27 698,00 € HT soit 33 237,60 € TTC, qu'accepte  le Conseil à l'unanimité et sur laquelle il sollicite une subvention auprès du Département.

2. Taxe d'aménagement
Madame Le Maire rappelle que pour financer les équipements publics de la commune , la Taxe d'Aménagement a été créée en 2010 pour remplacer la taxe Locale d'équipement, la participation pour aménagement d'ensemble et la Participation pour Voirie et Réseau.

Elle rappelle également que le taux de la TA peut varier entre 1 et 5 % et que par délibération du 3 octobre 2011, la commune de Beaufort sur Gervanne a fixé son taux de taxe d'aménagement à 1,5 % , sachant qu'il est de 1,80% pour le département et 0,4% pour la redevance archéologique. 
Le seul moyen de ne pas augmenter les autres impôts est de passer cette taxe à 3,5%, sachant que la plupart des communes de même importance ont des taux similaires. Il est important de prévenir les futurs propriétaires au moment du dépôt de permis de construire pour éviter les mauvaises surprises.
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil décide d'appliquer une Taxe d'Aménagement (TA) à 3,5% au 1er janvier 2015 sur la commune de Beaufort sur Gervanne.
3. Radar pédagogique

Ces radars, prévus dans la traversée du village, ont été fournis par la société Elan Cité pour un montant de 4 482,86 € HT soit 5 379,43 € TTC.
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil  sollicite une subvention dans le cadre des amendes de police.
4. Bibliothèque municipale : élimination des documents et changement de direction
Changement de direction
Le Maire rappelle au conseil municipal que par délibération en date du 3 mars 2009, la gestion de la Bibliothèque municipale avait été confiée à Mesdames Vanessa Faye et Gilberte Terrail, bénévoles placées sous l'autorité municipale. Ces dernières ayant décidé de ne plus exercer leur fonction, Madame le Maire propose de nommer Madame Françoise Renard.
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal décide de confier la gestion de la Bibliothèque municipale à Madame Françoise Renard.
Elimination des documents
Le Maire propose de définir une politique de régulation des collections de la bibliothèque et d'en définir les critères et les modalités d'élimination des documents n'ayant plus leur place au sein des collections de la bibliothèque municipale :

· mauvais état physique (lorsque la réparation s'avère impossible ou trop onéreuse) ou contenu manifestement obsolète

· un procès-verbal constatera l'élimination des ouvrages et en mentionnera le nombre, leur destination et le titre sous forme d'une liste

· Madame Françoise Renard sera chargée de procéder à la mise en œuvre de la politique de régulation des collections telles que définies ci-dessus et de signer le procès-verbal d'élimination
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal donne son accord.
A signaler que M. Gérard Gagnier a fait don d’une édition complète de l’Encyclopédia Universalis ; on cherche un lieu adapté pour la mettre à disposition du public.
5. Renouvellement contrat CAE CUI

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le contrat CUI-CAE de l'agent en poste au service technique arrive à son terme le 19 janvier 2015.

Elle propose de renouveler son contrat CUI-CAE, à raison de 24 heures hebdomadaires, pour un an, afin d'assurer la continuité du service.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents, sollicite les services du Pôle Emploi pour le renouvellement d'un an du contrat CUI-CAE à compter du 20 janvier 2015, à raison de 24 heures hebdomadaires et souhaite l'étendre à 35h avec l'aide d'une autre municipalité ou sur les propres fonds de la commune.
6. Energie SDED : raccordement individuel au forfait sans autorisation d'urbanisme

Madame le Maire expose que le Syndicat Départemental d'Energies de la Drôme a reçu une demande de raccordement au réseau de distribution publique d'électricité  pour alimenter la construction de MmeVIDAL Elsa aux Bérangers.
7. Subvention Union sportive beaufortoise

Le président du plus vieux club de Beaufort a été rencontré le 4 octobre : le bilan financier présente un léger déficit malgré les nombreuses actions qui ont permis de rentrer 3966 euros : les bénéfices sont réinvestis dans les frais d’adhésion au district et les indemnités des arbitres. Les vétérans s’autofinancent, donc ne coûtent rien au Club. Mme le Maire propose une subvention de 500 euros pour aider le Club à stabiliser ses comptes : 9 voix pour, 2 abstentions. Les Beaufortois ne faisant plus partie de l’équipe existante, cette subvention sera révisable l’an prochain si une nouvelle équipe ne se met pas en place. Certains membres du Conseil aimeraient voir de nouvelles rencontres amicales autour du stade : proposition en sera faite au président du Club. 
8. Délibération modificative budget M14
Madame le Maire expose au conseil que les crédits prévus au compte dépenses 73925 (fonds péréquation des ressources) est insuffisant et qu'il convient d'effectuer un virement de 120 € que l'on prend sur le compte 022 (dépenses imprévues). Le Conseil approuve à l'unanimité. 
9. Questions diverses
· Salle d’animation : à la suite d’une location ce week-end, le ménage n’a pas été fait et le locataire ne s’est pas présenté pour l’état des lieux. Une lettre de réclamation a été envoyée. Le contrat de l’agent d’entretien ne prévoyant pas le nettoyage de la grande salle, il sera modifié en conséquence. Un ajout sera fait au règlement intérieur qui demandera désormais le dépôt de 2 chèques, 1000 euros en cas de dégradation et 150 euros si le ménage n’a pas été effectué.

· Une voiture a encore été garée route de Suze devant l’école et a bloqué le car de ramassage scolaire : la gendarmerie contactée a verbalisé le propriétaire. On constate heureusement moins d’incivilités de ce genre.

· SDED : EDF propose une convention suivant la taille de la commune, prévoyant l’entretien du réseau public, le changement des ampoules et la mise en place des guirlandes de Noël. Le Conseil attend une offre précise avant de se prononcer.

· Mme Lodier qui assiste au Conseil demande si la facture d’eau peut être envoyée à un autre moment de l’année, les factures d'impôt tombant tous les mois (souvent beaucoup en novembre) et la mensualisation étant impossible pour celle-ci ; cette période ayant été choisie depuis longtemps, le Conseil ne se prononce pas pour l’instant.
En principe les relevés sont effectués en août , septembre et la facturation intervient le mois suivant en général. Les pétitionnaires peuvent demander un échelonnement du paiement de leur facture au trésor Public.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.   

